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1000 – Bruxelles
Tél : 02/279.58.10
Fax : 02/279.58.29
E-mail : info@he-ferrer.eu 

PREPARER SON ARRIVEE A LA HAUTE ECOLE FRANCISCO FERRER

Les documents que vous devez emporter
• les documents de votre université (attestation Erasmus, etc.) 
• votre carte d’identité 
• des photos d’identité 
• droit de séjour (non ressortissant de l’Union Européenne) et une ASP (attestation de séjour 

provisoire, à l’Ambassade de Belgique) pour tout voyage supérieur à 3 mois 
• assurance voyage 
• documents de santé (carnet de vaccination, carte Européenne d’Assurance Maladie, bagage vols et 

pertes) 
• des cartes de la ville 
• un passeport (hors union européenne) 
• le billet de transports (avion – train) 

Ce que vous devez savoir

Les étudiants Erasmus doivent détenir une carte européenne d’assurance maladie. Munis de cette carte et 
d’une attestation d’inscription dans votre institution d’accueil, vous devez vous inscrire sans tarder à une 
mutuelle belge.

Pour les séjours de plus de trois mois en Belgique

Les étudiants ressortissants des pays de l’UE ou d’un pays éligible doivent :

• s’inscrire dans les 8 jours de l’arrivée auprès de l’administration communale de leur lieu de 
résidence 

• se munir de leur carte d’identité ou passeport et d’une attestation d’inscription aux cours 
• justifer de moyens d’existence suffsants 

Les étudiants ressortissants de pays autres que ceux de l’UE doivent : 

• se présenter à l’Ambassade de Belgique dans leur pays d’origine pour y demander une Autorisation 
de Séjour Provisoire (ASP) couvrant la durée du séjour en Belgique sous peine de ne pas pouvoir y 
rester 

Pour les séjours de moins de trois mois en Belgique

Tout étudiant doit se rendre dans les plus brefs délais à l’administration communale de son lieu de 
résidence, muni de son passeport et/ou de sa carte d’identité, afn d’y signer une « déclaration d’arrivée ».

Les démarches que vous devez effectuer à votre arrivée à Bruxelles

• passez au bureau des Relations internationales pour faire compléter vos documents d’arrivée et 
obtenir une carte d’étudiant 

• rencontrez vos coordinateurs Erasmus afn d’établir un programme 

http://127.0.0.1:8888/wordpress/info@he-ferrer.be


• inscrivez-vous auprès de l’administration communale de votre lieu de résidence en Belgique 
• abonnez-vous au réseau STIB (transport de Bruxelles) : carte d’identité + 1 photo. L’abonnement se 

fait dans les Bootik de la STIB qui se situent dans les gares (gare du Midi : Bootik en sous-sol) 
ouvertes du lundi au vendredi de 7h30 à 17h30 

• renseignez-vous sur les forfaits téléphoniques auprès des agences téléphoniques Base, Proximus 
ou Mobistar 

• ouvrez un compte bancaire (sur présentation d’une carte d’identité et d’une carte d’étudiant) 

N’avez-vous rien oublié?

• Médicaments personnels pour vos traitements en cours, médicaments courants (aspirine, anti-
diarrhée) 

• Passeport, visa, billets d’avion, documents d’assurances et de soins de santé 
• Photos d’identité, carte d’identité 
• Copies de tous vos documents (on peut également les stocker sur Internet) 
• Argent en liquide, carte de banque 
• Guides de voyages, cartes routières 
• Dictionnaire traductif 
• Carnet/journal de bord 
• Les documents de votre université 
• Votre réveil 
• Votre téléphone portable, numéros utiles de chez vous (parents, amis, téléphone de votre 

établissement …) 
• Des vêtements chauds pour les mois d’automne et d’hiver 
• Une clé USB (pour y stocker vos travaux) 

http://www.stib.be/

